
 

 CALENDRIER 2018 
 CUEILLETTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET RÉCUPÉRATION 
 

 EST 
 

JANVIER  FÉVRIER 
dim lun mar mer jeu ven sam  

 
 
 
 
 
 
 
 

dim lun mar mer jeu ven sam 
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  Début de la cueillette des déchets  

à toutes les semaines
MARS AVRIL 

dim lun mar mer jeu ven sam  dim lun mar mer jeu ven sam 

    
 

2 3  1 2 3 4  6 7 

4 5 6 7 8 9 10 8 9 11 13 14 
11 12  14  16 17 15 16 17 18  20 21 
18 19 20 21 22 23 24 22 23 25 27 28 
25 26  28  30 31 29 30      
           

MAI  JUIN 
dim lun mar mer jeu ven sam  dim lun mar mer jeu ven sam 
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 Déchets            Recyclage secteur urbain  INCLUANT Route 173 et développement Vérieul 
 

 Recyclage secteur rural  SAUF route 173 et développement Vérieul 
 

   Les bacs à déchets et  recyclage sont obligatoires 
  

 

NUMÉROS IMPORTANTS 
 

 

418 313-7441  URGENCE (Pour bris d’aqueduc, routes et infrastructures municipales) 
 

 

418 774-9137  POUR TOUS LES SERVICES MUNICIPAUX  Hôtel de Ville - Travaux publics - Service Incendie 
  Service des loisirs (loisirs, sports, aréna, culture, bibliothèque et vie communautaire) 

 
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Récupération / MRC Robert-Cliche : 418 774-9828          Ordures ménagères / Services Matrec : 418 774-5275 
 

 
www.ville.beauceville.qc.ca 

 
Voilà : Application gratuite pour signaler à la municipalité des situations non urgentes 

          (Voir verso) 



EST 
JUILLET  AOÛT 

dim lun mar Mer jeu ven sam  dim lun mar mer jeu ven sam 

1 2  4  6 7     1  3 4 
8 9 10 11  13 14  5 6 7 8  10 11 
15 16  18  20 21 12 13 15  17 18 
22 23 24 25  27 28 19 20 21 22  24 25 
29 30      26 27 29  31  
       Début de la cueillette des déchets  

aux deux semaines
SEPTEMBRE  OCTOBRE 

dim lun mar mer jeu ven sam  dim lun mar mer jeu ven sam 
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NOVEMBRE  DÉCEMBRE 

dim lun mar mer jeu ven sam  dim lun mar mer jeu ven sam 
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Journées d'arrosage : Utilisation adéquate de l’eau potable  
Merci de respecter les restrictions prévues au règlement municipal 

 
 

Échéance du paiement des taxes  Disposition des sapins: l'Éco-Centre, 184, 181e Rue 
 
 

Éco-Centre 184, 181e Rue 
 

Horaire : Lundi au vendredi : 8 h à 17 h 
    Samedi* : 8 h à 16 h 30 
   * à compter du début avril jusqu’à la fin octobre 
 

Tous les matériaux incluant piles, batteries et 
produits électroniques sont acceptés 
 
 
Sauf : - Sols contaminés ou entente au besoin  

- Déchets biomédicaux ou entente au besoin  
  - Médicaments - Matériaux explosifs 
 
  

Le jour de la cueillette des objets 
monstres (matelas, poêles, 
réfrigérateurs, etc.) 

 
LORS DE LA CUEILLETTE DES MONSTRES 
PAS de pneus  
PAS de matériaux de construction  
PAS de pièces d’autos 

 

Dir Communications
Tampon 

Dir Communications
Tampon 

Dir Communications
Zone de texte 

Dir Communications
Zone de texte 




